PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE–HÉLÈNE-DE-BAGOT, dûment convoquée et tenue  le 13 décembre 2011 à  19h00,  à l’endroit  habituel des séances du conseil, sous la présidence de monsieur le maire Yves Petit.

ÉTAIENT PRÉSENTS : Messieurs Jacques Chagnon,  André Lévesque, Michel Brouillard et madame Hélène Dufault  formant quorum.
ÉTAIENT ABSENTS : Madame Louise Forest et monsieur Stephan Hébert.
La secrétaire trésorière et directrice générale par intérim est également présente

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

1.PRIÈRE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE
Après la prière d’usage, la séance est ouverte.
2.ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Résolution numéro 290-12-2011

Sur proposition de Michel Brouillard, appuyée par Hélène Dufault, il est résolu, à l’unanimité, d’adopter l’ordre du jour.
3.ADOPTION DU BUDGET 2012
Résolution numéro 291-12-2011
REVENUS

Taxes foncières                                                                                 1 357 094,
Service de dette




                          0,
Aqueduc





               110 052,
Compteur d’eau




                 16 000,
Entretien égout




                 94 020,
Déchets domestiques

                                                40 970,
Collecte sélective




                 14 120,
Matières organiques



                 24 525,
Vidange des fosses septiques




 30 380,
Centre d’urgence 911




   6 435,
Service de dette                                                                                      41 281,
                                                                  sous total


 1 734 877, 
Compensations tenant lieu de taxes                                                       12 252,
Autres recettes sources locale                                                              130 330,
Transferts: -   - autres                                                                            74 600,
                         voirie                                                                            88 124,   

                        -eau




                  9 400,
                       - assainissement


                         0,

         -matières résiduelles                                                       9 235,
                       - Revenu affectation du surplus

                          0,
                                                                  sous total                                                323 941,
                                   
 TOTAL DES REVENUS                                                  2 058 818,                 

DÉPENSES

Administration générale

Conseil municipal                                         

                  56 444,
Application de la loi



                    8 000,
Gestion financière et administrative


                187 771,
Greffe

 



                    4 890,
Évaluation                                                                                                14 570,                                      

Autres                                                                                                      38 850,
                    Total administration générale               
                310 525,
Sécurité publique

Police                                                                                                    178 535,
Protection incendie                                                                               124 957,
Sécurité civile




                      200,
Contrôle animal





    3 160,
Total sécurité publique


 306 852, 
Transport
Voirie municipale




                237 950,
Enlèvement de la neige



                  58 790,
Éclairage de rues




                  13 500,
Circulation et stationnement



                  11 000,
Transport en commun



                    5 566,
Garage municipal




                  11 300,
Total transport



338 106,
Hygiène du milieu

Approvisionnement et traitement de l’eau potable
                96 175,
Réseau de distribution de l’eau potable


                34 120,
Traitement des eaux usées



                87 455,
Réseaux d’égouts




                  6 565,
Déchets domestiques et matières secondaires

               103 565,
Nettoyage cours d’eau




     500,
Vidanges fosses septiques




30 380,
Total hygiène du milieu

             358 760,
Santé et bien-être

Logement social




                  5 600,
Politique familiale





  1 500,
Total santé et bien-être

                 7 100,
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage    


                55 272,
Promotion et développement économique

                15 774,
Total urbanisme
             71 046,
Loisirs et culture

Centre communautaire



              110 955,
Accès Loisirs ville St-Hyacinthe


                23 650,
Patinoire





                  8 655,
Parc et terrains de jeux



                     850,

Bibliothèque




                19 730,                                                                           

Entretien du patrimoine                                                                             200,
Internet                                                                                                       100,
Total loisirs et culture

               164 140,
Frais de financement

Dette à long terme (intérêts)



                  48 465,
Total des frais de financement 
                 48 465,
Autres activités financières

Remboursement en capital


                                 169 824,
Transfert aux activités d’investissement (immobilisations)
                  270 000,
Remboursement fond de roulement



    14 000,
Total des autres activités financières
                453 824,
  

TOTAL DES DÉPENSES                             

2 058 818,
Sur proposition de Jacques Chagnon, appuyée par André Lévesque, il est résolu, à l’unanimité, que le budget pour l’an 2012 soit adopté tel que déposé.

4.ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 

Résolution numéro 292-12-2011

Sur proposition de Michel Brouillard, appuyée par André Lévesque, il est résolu, à l’unanimité, que la Municipalité de Saint-Hélène-de-Bagot établisse comme suit son programme triennal des dépenses en immobilisations, soit:

Année 2012

-20 000$ Fonction "Sécurité incendie" Fonds d'administration et ce, pour l'achat d’équipements pour le service d’incendie;

-40 000$ Fonction "Transport" Fonds d'administration et ce, pour la préparation des abords de route pour une piste cyclable.

-210 000$ Fonction "Loisirs et culture" Fonds d'administration et ce, pour l’aménagement extérieur et intérieur du centre communautaire;

-800 000$ Fonction "Santé et bien-être" Fonds d’investissement et ce, pour la construction d’un Centre de la petite enfance (CPE);

Année 2013

-20 000$ Fonction "Sécurité incendie" Fonds d'administration et ce, pour l'achat d’équipements pour le service d’incendie;
-20 000$ Fonction "Loisirs et culture" Fonds d'administration et ce, pour la réparation du bâtiment des loisirs;

-2 000 000$ Fonction "Aménagement et urbanisme" Fonds d’investissement et ce, pour un développement résidentiel aux abords de l’autoroute Jean-Lesage; 

Année 2014-2015
-20 000$ Fonction "Sécurité incendie" Fonds d'administration et ce, pour l’achat d’équipements pour le service d’incendie;
-90 000$ Fonction "Transport" Fonds d'investissement et ce, pour l'achat  d’un camion pour le déneigement;

-1 000 000$ Fonction "Hygiène du milieu" Fonds d'investissement et ce, pour l’agrandissement de l’usine des eaux usées.
5.PUBLICATION ET DISTRIBUTION

Résolution numéro 293-12-2011
Sur proposition de Hélène Dufault, appuyée par André Lévesque, il est résolu, à l’unanimité, que le budget pour l’an 2012  soit distribué à chaque numéro civique de la municipalité.

6. PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire invite les personnes présentes à poser des questions sur le budget. 

7.LEVÉE DE LA SÉANCE
Résolution numéro 294-12-2011
Sur proposition de Michel Brouillard, il  est résolu, à l’unanimité, que la séance soit levée à  19h30.
________________________ 

Yves Petit

Maire

______________________________________
Sylvie Viens, directrice générale par intérim

